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Le plan d'ensemble dans le canton de Zurich
ASPAN. On se souvient que sur proposition du Conseil d'Etat, le

27 septembre 1962, le Grand Conseil du canton de Zurich avait voté à

l'unanimité un crédit de 935 000 francs destiné à l'élaboration de plans
d'ensemble, qui donneraient les directives indispensables à l'aménagement

local. L'Office cantonal d'aménagement régional, chargé de cette
tâche importante, a déjà mis sur pied un programme qui s'étend sur
plusieurs années. Etant donné l'envergure de l'entreprise, il est intéressant

de se livrer rétrospectivement à quelques considérations générales.
La loi cantonale zurichoise sur les constructions autorise le Conseil

d'Etat à établir, dans la mesure où existe un besoin de coordination,
un plan d'ensemble pour plusieurs communes, qui donne les directives
nécessaires à l'élaboration des plans locaux d'aménagement. La description

des plans d'ensemble, dans la loi, correspond aux exigences de
l'aménagement régional. De cette sorte, ils peuvent servir de base à des
mesures cantonales. Le Conseil d'Etat a disposé en outre que la nécessité de
coordonner les divers plans existe dans toutes les régions du canton. Le
plan d'ensemble se compose de plans partiels relatifs au paysage, aux
constructions, aux transports, à l'approvisionnement ainsi qu'un programme
des constructions publiques. Le plan de paysage comprend les forêts, les
terrains libres et les terres exploitées par l'agriculture. Le plan des
constructions recense les zones d'habitation et de travail ainsi que les zones
de délassement et de verdure qui en relèvent. Le plan des transports
cherche à établir un réseau équilibré des trafics public et privé en relation
avec les exigences du plan des constructions; il fixe de plus les origines et
les destinations du trafic. Le plan d'approvisionnement s'occupe de

l'alimentation en eau, de l'évacuation des eaux usées, de l'amenée de
lumière et d'énergie, du téléphone, etc. Dans le programme des constructions

publiques, enfin, sont déterminés le volume et la situation des
constructions publiques en fonction des besoins futurs.
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Dans tout aménagement le point essentiel est le choix du but. Les
projets relatifs à l'alimentation en eau, l'évacuation des eaux usées, le
réseau de communication doivent être suffisants pour de très longues
périodes; ils ne sont que difficilement modifiables. Pour la région zurichoise
le stade final est l'occupation complète du territoire, but qui sera
vraisemblablement atteint dans 60 à 80 ans. La population du canton aura
alors doublé pour se fixer à environ 2,1 millions d'habitants. Si à cette même
époque la population totale de la Suisse s'élevait à 10 millions d'habitants,
la part vivant dans le canton de Zurich serait de 21 %.

Bien que le Conseil d'Etat dispose du droit d'élaborer les plans
d'ensemble, il est largement fait appel à la collaboration des autorités
communales. On ne peut en effet ignorer que le plan d'ensemble acquerra
un caractère obligatoire en raison surtout des relations entre le réseau de
communications et l'occupation future du territoire. De plus, la
majorité des communes a reconnu depuis quelque temps déjà que la maîtrise

des grands problèmes exige des solutions à l'échelon régional. Le
canton de Zurich compte aujourd'hui huit groupes d'aménagement, dont
six dans l'agglomération de Zurich. Deux autres sont en cours de
constitution. Le découpage des régions qui relèvent des différents groupes
d'aménagement a été fait sur la base de critères géographiques,
économiques et du trafic. Ces régions ne doivent être ni trop grandes en raison
de la nécessité d'avoir une vue d'ensemble, ni trop petites si l'on veut
qu'elles restent représentatives.

Le Conseil d'Etat estime judicieux de confier la réalisation des plans
d'ensemble à des bureaux privés. Ces mandats sont attribués par les

groupes régionaux d'aménagement, qui sont chargés d'assurer la coordination

des divers intérêts communaux. Le Bureau cantonal d'aménagement

assume quant à lui la direction et la coordination des différents groupes

d'aménagement. En ce qui concerne toutefois les questions générales,
comme la balance des transports, par exemple, les plans de transports,
les plans d'approvisionnement, il est recommandable d'exécuter les
travaux globalement à l'échelon cantonal, avec l'aide des groupes
régionaux.

En considération de l'importance des plans d'ensemble, le Conseil
d'Etat désire attribuer un droit de discussion aux associations spécialisées
et autres communautés d'intérêts.

Le Conseil d'Etat considère que les plans d'ensemble seront élaborés
dans les trois à cinq années à venir. Le coût total de l'opération s'élèvera
à 1,1 million de francs, dont 15% seront fournis par la Confédération.
On espère une participation des communes de l'ordre de 200000 à 350000
francs. Celles-ci ont également à leur charge le financement des groupes
régionaux d'aménagement; elles disposent toutefois d'une aide cantonale.
Le montant consacré à l'étude des plans peut paraître au premier abord
élevé. Mais si l'on en considère le rapport avec le total des investissements
du secteur de la construction - plus de 10 milliards l'an passé pour notre
pays - on voit tout de suite qu'il n'en est rien.
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